
                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1379 Page 1 sur 21              Maj : 04/03/2022 
  
 

AVERTISSEMENT DSN SAGE PAIE : 

Correction 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVERTISSEMENT DSN SAGE PAIE : 

Correction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1379 Page 2 sur 21              Maj : 04/03/2022 
  
 

AVERTISSEMENT DSN SAGE PAIE : 

Correction 

  
 
Vous avez surement de l’être confronté à des avertissements métier sur Sage DS. 
Attention, nous attirons votre attention sur le fait qu’ils doivent être impérativement corrigé. 
 
Pour cela voici, quelques exemples de correction : 
1er message : Erreur S21.G00.51.013 (Montant) 

 
Cette problématique est dû au fait que le salarié a une période de paie non adéquate à celle des cotisations OU à une 
erreur de synchronisation des données. 
Pour cela, il convient de bien vérifier la date de fin de contrat dans la fiche salarié 

- Pour un CDD, cette date de fin contrat correspond à la date de fin prévisionnelle de contrat, dans notre 
anomalie, la fiche salariée montrait un CDD du 11/09/19 au 10/11/19 alors que le salarié avait eu un bulletin 
sur tout le mois. Afin de corriger cette anomalie, j’ai rectifié la date de fin de contrat prévisionnel, puisque le 
salarié était toujours présent au 30/11/19 et j’ai bien décoché les cases de sorties (date de sortie, date de 
sortie de l’établissement, date de fin de poste) lorsque la fenêtre d’historisation est apparue. 
Une fois, que j’ai rectifié sa date de fin de contrat prévisionnel, j’ai synchronisation ma DSN mensuelle une 
nouvelle fois uniquement sur le salarié ayant eu ce problème de date via le menu « Choix du salarié » et j’ai 
mis le matricule du salarié en question (voir l’image ci-dessous), puis j’ai actualisé les données dans ma DSN 
à l’aide du bouton « Actualiser » puis j’ai sélectionné le menu « Totale » et l’erreur avait disparu. 

- Pour un CDI, ne pas avoir de date de fin de contrat qui subsiste, pour cela, j’ai supprimé la date de fin de 
contrat, j’ai bien pensé à décocher les dates de sortie lorsque la fenêtre de mise à jour des dates me l’a 
proposé. Une fois cette action faite, j’ai synchronisation ma DSN mensuelle une nouvelle fois uniquement sur 
le salarié ayant eu ce problème de date via le menu « Choix du salarié » et j’ai mis le matricule du salarié en 
question (voir l’image ci-dessous), puis j’ai actualisé les données dans ma DSN à l’aide du bouton 
« Actualiser » puis j’ai sélectionné le menu « Totale » et l’erreur avait disparu. 
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Si après ces vérifications, le problème persiste, il convient de vous poser la question si c’est un bulletin 
complémentaire. 
Si la réponse a cette question est « oui » alors il faut laisser l’avertissement 
Si la réponse à cette question est « non » alors il faut regarder si le bulletin est conforme à savoir, est-ce que les 
rubriques de tranche A comme la Vieillesse plafonnée est présente dans le bulletin. 
Si la réponse est « oui » à cette question alors appelez nous 
Si la réponse est « non » à cette question, alors il convient de corriger le bulletin de salaire et de mettre le delta du 
net à payer trop perçu par la salariée en acompte en oubliant pas de mettre le signe (-) devant le chiffre trouvé. 
Puis le déduire sur le mois suivant. Si le (la) salarié(e) ne revient plus alors lui réclamer le delta. 
 
2ème message : Erreur S21.G00.06.009/CCH-11 (Effectif moyen de l’entreprise au 31 décembre 2019) 
 

 
Solution :  
Calculer les effectifs selon la réglementation suivante : 

 
Cela veut dire : 
Calculer le nombre d’ETP par salarié présent au dernier jour du mois, en excluant les contrats aidés et les CDD de 
remplacement de janvier à décembre. Puis faire une moyenne des totaux mensuels. 
Puis mettre le nombre arrondi au plus proche dans cette case de votre DSN 
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Ne pas mettre de décimale. 
 
3ème message : Erreur S21.G00.52.001 (Type) 

 
Lorsque vous avez des primes à périodicité comme les primes de fin d’année, les primes de 13ème moi, ou les primes 
trimestrielles, il convient de mettre les dates dans la DSN. 
Exemple :  

 
 
Nous sommes intervenus dans le segment S21.G00.52 
Type 027 Prime liée à l’activité avec période de rattachement spécifique mettre : 
Les dates correspondantes à cette prime 
Si c’est un acompte mettre les dates de début de l’exercice ou d’entrée du salarié si ce dernier est postérieur à la 
date de début de l’exercice jusqu’à la date de fin du mois de calcul de l’acompte. 
 
Si date d’entrée du salarié antérieur à la date début d’exercice : 

 
Ou si salarié entrée en cours d’année de versement de l’acompte : 

 
Si c’est un acompte mettre les dates de début de l’exercice ou d’entrée du salarié si ce dernier est postérieur à la 
date de début de l’exercice jusqu’à la date de fin du mois de calcul de l’acompte. 
 
Idem pour le solde 
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 4ème message : S21.G00.71.002 (code régime Retraite Complémentaire) 
 
Salarié ayant le brut à 0 du fait d’un congé sans solde, ou autres congés non rémunérés 

 
Voici comment le corriger : 
Mettre le code 99 dans le segment : S21.G00.40.003 

 
 
ET 
Mettre le code 90000 dans le segment : S21.G00.71.002 
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 5ème message :  S21.G00.79.0001 (Type de compodant de base …) 
 
Lorsque vous avez ce message là, c’est que vous avez régularisé un salarié sur sa mutuelle ou sa prévoyance : 

 
 
Voici ce que vous voyez dans la DSN : 

 
En effet, il faut analyser quelle est le contrat social qui est régularisé : 
 

 
Puis supprimer les lignes non nécessaires à la régularisation : 
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Sélectionner avec la souris les segments non nécessaire et clique la croix 

 
Et là on constate que la base est vide et cela n’est pas admis dans la DSN 
 

 
Ci-dessous, voici ce que nous avons fait pour rétablir la situation : 
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Puis enregistrer comme indiqué ci-dessous : 

 
6ème message :  S21.G00.30.025 Niveau de diplôme préparé. 
 
Lorsque vous embauchez des apprentis, si vous n’indiquez pas dans la paie, le niveau de diplôme préparé, cela 
provoque cette anomalie : 

 
Voici comment la corriger : 
Dans la fiche salariée, il convient d’aller dans les infos libres et de mettre l niveau d’étude préparé. 
Si vous ne savez pas contacter l’organisme de formation qui forme l’apprenti 
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 7ème message :  S21.G00.60.001 Motif de l’arrêt. 
 

 
La description est la suivante : 

 
Cela veut dire : 
Le salarié en question à le bloc « Arrêt » renseigné avec au moins un motif et des dates de début et de fin mais que le 
segment Activité : Heures non rémunérées dans le bloc « Paie » n’est pas renseigné. 
 
Bloc « Arrêt » est renseigné :  

 
Bloc « Paie » Segment « Activité » non renseignée d’une durée d’absence non rémunérée 

 



                                                                                                                                     
 

FICHE REFERENCE N° 3C1379 Page 11 sur 21              Maj : 04/03/2022 
  
 

AVERTISSEMENT DSN SAGE PAIE : 

Correction 

 Il convient donc de renseigner les heures d’absence non rémunérée correspondant à l’arrêt de travail : 

 
La conséquence de cet non information est l’invalidité des DSN de signalement. 
 
En résumé, cela veut dire que vous avez mal renseignée la paie et de ce fait les rubriques qui alimenter la DSN se 
sont mal calculées. 
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Une fois la DSN corrigée, il n’y a pas lieu de modifier la paie, sauf si vous avez besoin d’avoir l’information dans la 
paie pour des besoins de requêtes. 
 
8ème message :  S21.G00.40.011 'Unité de mesure de la quotité de travail 
 
Lorsque vous avez ce message, il faut absolument faire les vérifications suivantes : 

 
Ne pas avoir de bases plafonnées et/ou déplafonnées en négatif, il convient d’avoir un brut supérieur ou égal à 0. 
Si brut négatif, il faut mettre à 0 et le mois suivant de la DSN faire un bloc de régularisation. Nous contacter si besoin. 
 
L’affichage correct est le suivant : 
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Puis : 

 
Dans le bloc activité, vous ne devez surtout pas avoir d’heures négatives, si c’est le cas et que cela concerne le mois 
précédent, alors il convient de faire un bloc de régularisation pour ces heures du mois précédent. 
Sinon, il faut connaitre la raison de ses heures négatives. 
Dans notre exemple, il a mis une absence à 154 heures, le logiciel a fait la soustraction des heures d’absence avec les 
heures contractuelles et les à reporter en négatif, voici ce qu’il convient de faire : 
Supprimer la ligne « Travail rémunéré » et modifier la durée d’absence non rémunérée : 
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9 ème message :  S21.G00.40.011 'Unité de mesure de la  
 
 

 
 
 
Pour régler ce message, il faut remplir les segments suivants avec la valeur 99  
S21.G00.40.011 
S21.G00.40.013 
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Présentation des avertissements métiers 

Cette fonction propose donc dorénavant : 

• Les contrôles de structure qui relèvent du cahier de la norme DSN 

• Et des contrôles métiers non bloquants nommés « avertissements » 

Ces avertissements ont vocation à attirer l’attention des déclarants sur de possibles 
incohérences « métiers » dans leurs déclarations. 

Il convient donc pour chaque avertissement de vérifier que les informations 
déclarées sont correctes et le cas échéant d'apporter les corrections 
nécessaires. 

Ces avertissements métiers relèvent de contrôles métiers non bloquants : en cas de 
doute, il appartient à chaque déclarant de se rapprocher des organismes de 
protections sociales pour vérifier l’exactitude des données à déclarer. 

 
 
 

1. Liste des avertissements métiers dans les 
DSN Mensuelle ou Fin de Contrat de travail 

Absence de versement d’une indemnité compensatrice de préavis alors qu’un 

préavis non effectué payé a été déclaré 

Pour un préavis non effectué mais payé (présence d’un bloc S21.G00.63.001 = 02), une indemnité 
compensatrice de préavis devrait être déclarée (présence d’un bloc S21.G00.52.001 = 023). 

Les primes et indemnités de fin de contrat ne doivent pas être intégrées dans 

le salaire brut assurance chômage 

Quand une prime ou indemnité de fin de contrat est déclarée (présence d’un bloc S21.G00.52.001 
= [026 ou 027 ou 028 ou 029 ou 030 ou 031]) normalement le salaire brut assurance chômage 
(montant S21.G00.51.013 avec énuméré S21.G00.51.011 = 002) devrait être différent de la 
rémunération brute sécurité sociale (montant S21.G00.51.013 avec énuméré S21.G00.51.011 = 
001). 
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Les primes à périodicité mensuelle ne doivent pas être déclarées dans le bloc 

“Primes, indemnités et gratifications” 

Une prime déclarée dans le bloc « Primes et indemnités et gratifications » (bloc avec énuméré 
S21.G00.52.001 = [026 ou 027 ou 029 ou 031]) ne devrait pas avoir une date de début de période 
postérieure au 1er jour du mois déclaré. 

Le montant du salaire brut soumis à contributions d’Assurance chômage ne 

devrait pas être supérieur au montant de la rémunération brute non plafonnée 

Hors période régularisation, le montant Brut Assurance Chômage (S21.G00.51.013 avec énuméré 
S21.G00.51.011 = 002) ne devrait pas être supérieur au montant de la rémunération brute non 
plafonnée (S21.G00.51.013 avec énuméré S21.G00.51.011 = 001) 

La « durée de travail rémunéré » et la « durée d’absence non rémunérée » ne 

devraient pas être toutes les deux à zéro. 

Hors période de régularisation, si une rémunération est déclarée, la durée du travail rémunéré 
(S21.G00.53.002 avec énuméré S21.G00.53.001 = 01) et la durée d’absence (S21.G00.53.002 
avec énuméré S21.G00.53.001 = 02) ne peuvent pas être nulles toutes les deux. 

Incohérence entre période de paie et dates du contrat de travail : La date de 

début de période de paie doit être postérieure ou égale à la date de début du 

contrat associé. 

Dans une DSN mensuelle ou dans une DSN de signalement de fin contrat 

Le message qui s'affiche est le suivant : "Attention ! Une période de Paie (S21.G00.51.001) ne 
peut pas commencer avant la date de début du contrat de travail lié (S21.G00.40.001)". 

Salaire mensuel brut à 0 pour un temps de travail rémunéré positif 

Dans une DSN mensuelle ou une DSN de type signalement de fin contrat, hors régularisation (si 
S21.G00.51.002 dans période de déclaration), si S21.G00.53.002 > 0 avec énuméré 
S21.G00.53.001 = 01, la rubrique S21.G00.51.013 doit être différente de 0,00 avec énuméré 
S21.G00.51.011= 001. 

Le message qui s'affiche est le suivant:" Attention ! la rémunération brute non plafonnée est 
égale à 0,00 alors que le temps de travail rémunéré est positif". 
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Incohérence entre l’unité de travail et travail rémunéré 

Hors période de régularisation, si une rémunération est déclarée, (S21.G00.53.003 = [12 ou 20]), 
la durée d’absence ne devrait pas être supérieure à 31 jours (S21.G00.53.002 avec énuméré 
S21.G00.53.001 = 01). 

Le message qui s'affiche est le suivant : " Attention ! Le temps de travail rémunéré doit être 
inférieur ou égal à 31 jours". 

Incohérence entre l’unité de travail et absence non rémunérée 

Si une rémunération est déclarée,(S21.G00.53.003 = [12 ou 20]), la durée de travail rémunéré ne 
devrait pas être supérieure à 31 jours (S21.G00.53.002 avec énuméré S21.G00.53.001 = 02). 

Le message qui s'affiche est le suivant : " Attention ! L'absence non rémunérée doit être 
inférieure ou égale à 31 jours". 

Présence d'une rémunération sans déclarer d'assiette 

Attention vous avez déclaré une rémunération brute (S21.G00.51.013 = 001) > 0 sans déclarer de 
montant d’assiette pour les bases assujetties (S21.G00.78.001) des énumérés suivants : 02 - 
Assiette brute plafonnée et/ou 03 - Assiette brute déplafonnée. 

 

2. Liste des avertissements métiers dans une DSN 
Fin de contrat de travail 

Les indemnités de fin CDD ne sont pas déclarées 

Pour un motif de rupture du contrat (S21.G00.62.002) correspondant à une fin de CDD ou fin d’accueil 
occasionnel, une indemnité de fin de contrat devrait être déclarée (présence d’un bloc S21.G00.52.001= 
011 – Indemnité de fin de CDD). 

Une indemnité de licenciement est déclarée alors que c’est une démission 

Pour un motif de rupture du contrat de travail correspondant à une démission (S21.G00.62.002 = 059 – 
Démission), il ne devrait pas y avoir d’’indemnité de fin de contrat (absence de bloc S21.G00.52.001 = [007 
ou 008 ou 009 ou 010]). 
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Incohérences entre les périodes de paie déclarées et les dates du contrat de travail : pour 

un même contrat de travail, 2 périodes de Paie ne peuvent pas se chevaucher ; et la date 

de fin d’une période de paie ne peut pas aller au-delà de la fin du contrat de travail. 

Dans une déclaration normale de type de signalement de fin de contrat Pour un même contrat de travail, la 
date de fin de la 1ère période de paie (S21.G00.51.002) ne peut pas être postérieure à la date de début de 
la 2ème période de paie (S21.G00.51.001). 

Le message qui s'affiche est le suivant : "Attention ! La date de fin de période de paie (S21.G00.51.002) 
ne peut pas être postérieure à la date de fin du contrat de travail lié (S21.G00.62.001)". 

Une indemnité de Fin de Contrat de Travail ne peut pas être négative 

Dans une déclaration normale de type de signalement de fin de contrat, si le bloc « Primes et indemnités et 
gratifications » est présent (S21.G00.52.001 =001 à 025 ou 032), le bloc S21.G00.52.002 ne peut pas être 
négatif. 

Le message qui s'affiche est le suivant :" Attention ! le montant des indemnités ne peut être négatif" 

 

3. Liste des avertissements métiers DSN Mensuelle 

Quand un arrêt de travail est déclaré, une durée d’absence devrait également être déclarée 

Hors période de régularisation, si un arrêt de travail est déclaré (présence d’un bloc S21.G00.60), une durée 
d’absence différente de 0 devrait être déclarée (S21.G00.53.002 avec énuméré S21.G00.53.001 = 02 – Durée 
d’absence non rémunérée). 

Quand une durée d’absence non rémunérée est déclarée, un bloc « Arrêt de travail » ou bloc « 

Autre suspension de l’exécution du contrat de travail » devrait être présent. 

Hors période de régularisation, si une durée d’absence est déclarée (S21.G00.53.002 avec énuméré S21.G00.53.001 
= 02 – Durée d’absence non rémunérée) il devrait y avoir soit un bloc arrêt de travail (bloc S21.G00.60) soit un bloc 
Autre suspension du contrat de travail (bloc S21.G00.65) sur la période concernée. 
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Présence d’une activité obligatoire lors qu’une unité est présente 

Dans une DSN mensuelle, et hors période de régularisation (si S21.G00.51.002 dans période de déclaration), le bloc 
53 doit être présent si S21.G0040.011 est différent de 99 

• Si 10 (heure) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité de 
travail est en heure". 

• Si 12 (journée) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité de 
travail est à la journée". 

• Si 20 Forfait jour) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité de 
travail est en Forfait jour". 

• Si 21 (Forfait heure) présent, le message est "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité 
de travail est en Forfait heure". 

• Si 31 (à la pige) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité de 
travail est à la pige". 

• Si 32 (à la vacation) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité 
de travail est à la vacation". 

• Si 33 (à la tâche) présent, le message est : "Vous n’avez pas déclaré de bloc d’activité alors que la quotité de 
travail est à la tâche". 

Incohérence entre les rémunérations non plafonnées et bases assujetties 

Dans une DSN mensuelle et hors régularisation (si S21.G00.51.002 dans période de déclaration); si S21.G00.51.013 
(montant) de S21.G00.51.011 (avec énuméré = 001) est < S21.G0078.004 (montant) de S21.G0078.001 avec 
l’énuméré = 03 (assiette brute déplafonnée); 

Le message qui s'affiche est le suivant : "Attention ! Vérifiez l'assiette brute déplafonnée, elle est supérieure à la 
rémunération non plafonnée". 

Présence d'une rémunération sans déclarer d'assiette 

Attention vous avez déclaré une rémunération brute (S21.G00.51.013 = 001) > 0 sans déclarer de montant d’assiette 
pour les bases assujetties (S21.G00.78.001) des énumérés suivants : 02 - Assiette brute plafonnée et/ou 03 - Assiette 
brute déplafonnée. 

Manque un contrat en DSN 

Lorsqu‘un contrat ne remonte pas dans votre DSN, il vous faut vérifier plusieurs choses : 

• Regarder le nombre de bulletins pour ce mois dans les duplicatas de bulletin  

• Dans Paie\bulletin cumul vérifier si vous avez les bonnes informations (clic droit historique, sélectionner le 
bulletin et cliquer sur information) 

• Dans la fiche salariée vérifier vos dates de contrat  

• Vérifier les historiques de contrat dans anciens contrats 
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• Vérifier les historiques de contrat (il ne faut pas avoir de ligne ici sinon la supprimer) 
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 • Vérifier les historiques 

Pour cela il faut que les dates d’historisation présentent dans anciens contrat correspondent aux dates dans 
les historiques  

 

  

Si ce n’est pas le cas il faudra les mofier en recopiant ce qu’il y a dans ancien contrat. 

• Regénéré la DSN pour ce salarié uniquement et actualiser par salarié dans la DSN. 

 


